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(54) Ensemble d’essorage et de compactage de déchets alimentaires

(57) Ensemble d'essorage et de compactage de dé-
chets alimentaires ayant subi un broyage avec éven-
tuellement addition d'eau, comprenant une vis 5 qui est
montée mobile en rotation dans un tamis à l'intérieur
d'un carter 6 et qui, en position de travail sensiblement
verticale (axe 8a), est entraînée en rotation autour de
son axe pour recevoir les déchets en partie basse, les

véhiculer de bas en haut en les essorant et les rejeter
en partie haute à l'état essoré. La vis 5, le carter 6 et le
tamis 7 sont réunis en un module vis/carter/tamis 4 mon-
té déplaçable entre la position de travail sensiblement
verticale et une position de nettoyage sensiblement ho-
rizontale et le carter 6 est ouvrant de manière à permet-
tre l'accès à la vis 5 en position de nettoyage.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un ensem-
ble d'essorage et de compactage de déchets alimen-
taires ayant subi un broyage, le cas échéant avec addi-
tion d'eau.
[0002] Dans le cadre des cuisines professionnelles,
un problème important se pose en ce qui concerne le
traitement des déchets alimentaires. Le volume de ces
déchets et leur manutention impliquent des surfaces de
stockage importantes et des coûts élevés. Ces déchets
peuvent être issus aussi bien de "l'amont", c'est-à-dire
de la préparation des aliments (légumerie, préparation
des viandes, etc.) que de "l'aval", après consommation
par le client, en particulier au retour des plateaux-repas
lorsqu'il s'agit de restauration self-service. Ces problè-
mes se rencontrent aussi bien dans la restauration com-
merciale que dans les collectivités (milieu hospitalier,
milieu scolaire, armée, etc.).
[0003] Des installations ont été créées pour améliorer
ce traitement des déchets alimentaires. On connaît ainsi
un système mis au point par la demanderesse et com-
mercialisé sous la dénomination "MT COMPACT". Ce
système met en oeuvre un procédé de traitement des
déchets par voie liquide (dit "TDL") qui consiste :

- à broyer les déchets (déchets alimentaires aux-
quels s'ajoutent parfois quelques éléments autres
tels que serviettes en papier, pots et couverts en
plastique, etc.) au moyen d'un broyeur également
appelé pulpeur;

- à transférer les déchets broyés vers une vis d'es-
sorage qui peut être associée directement au
broyeur ou, lorsque la configuration des lieux le per-
met, être située à distance du broyeur dans un local
spécial à déchets (local à poubelles); dans ce der-
nier cas, le transfert entre le broyeur et la vis est
assuré par une pompe, de l'eau claire étant amenée
dans le broyeur ou dans une cuvette de récupéra-
tion de déchets avant broyage; pour réaliser des
économies d'eau claire, une partie de l'eau d'esso-
rage, en sortie de vis, peut être réinjectée au
broyeur ou à la cuvette; et

- à essorer et compacter les déchets par la vis, les
déchets essorés et compactés étant rejetés par une
goulotte; d'une manière générale, 80% au moins de
l'eau peut être ainsi éliminée, les déchets sont donc
presque secs et leur volume est diminué dans un
rapport de 6:1.

[0004] Le problème du nettoyage d'un tel système est
important, compte tenu de la nature des déchets,
d'autant plus que certains établissements (en particulier
les cantines scolaires) ne travaillent pas en permanence
(les week-end, les congés, etc.). En effet, les résidus de
déchets qui subsistent dans le système entraînent un
développement bactérien qui est inadmissible pour l'hy-
giène et également intolérable du point de vue odeur. A

ce sujet, le point critique du nettoyage se situe au niveau
de la vis qui retient de l'ordre de 1 à 2 kgs de déchets
en fin de fonctionnement, une partie importante par ad-
hérence sur les spires de la vis.
[0005] Les moyens utilisés jusqu'à présent pour ten-
ter de remédier à ce problème consiste :

- dans l'injection de produits bactériostatiques pen-
dant le traitement, afin d'éviter toute prolifération
bactérienne,

- dans le démontage de la vis pour nettoyage de cette
dernière en-dehors du système; dans ce cas, il est
nécessaire d'ouvrir le carter de la vis et de déposer
cette dernière. Cette opération est laborieuse et pé-
nible et il est généralement nécessaire de réaliser
la vis en matière plastique afin d'en diminuer le
poids, cela en détriment de sa robustesse.

[0006] La présente invention vise un ensemble d'es-
sorage et de compactage de déchets alimentaires avec
un système de vis à nettoyage simple et aisé.
[0007] L'ensemble d'essorage et de compactage sui-
vant l'invention pour des déchets alimentaires ayant su-
bi un broyage, comprend une vis qui est montée mobile
en rotation dans un tamis à l'intérieur d'un carter et qui,
en position de travail sensiblement verticale, est entraî-
née en rotation autour de son axe pour recevoir les dé-
chets en partie basse, les véhiculer de bas en haut en
les essorant et les rejeter en partie haute à l'état essoré.
La vis, le carter et le tamis sont réunis en un module
monté déplaçable entre la position de travail sensible-
ment verticale et une position de nettoyage sensible-
ment horizontale. Le carter est ouvrant de manière à
permettre l'accès à la vis en position de nettoyage.
[0008] De préférence, le système d'entraînement en
rotation de la vis est stationnaire et situé à l'extrémité
inférieure de la vis se trouvant en position de travail.
[0009] La vis et le système d'entraînement en rotation
de la vis présentent de préférence des moyens automa-
tiques d'accouplement et de désaccouplement conçus
pour assurer un accouplement à la fin du mouvement
du module vis/carter/tamis de la position de nettoyage
à la position de travail et un désaccouplement au début
du mouvement du module de la position de travail à la
position de nettoyage.
[0010] Les moyens d'accouplement et de désaccou-
plement comprennent avantageusement des parties
d'emboîtement mâle et femelle de formes complémen-
taires.
[0011] Suivant un mode de réalisation préféré, les
moyens de montage et de déplacement du module vis/
carter/tamis sont conçus de manière à imposer un mou-
vement de translation axiale vers le haut suivi d'un mou-
vement de pivotement lors du passage de la position de
travail à la position de nettoyage, et un mouvement de
pivotement suivi d'un mouvement de translation axiale
vers le bas lors du passage de la position de nettoyage
à la position de travail.

1 2



EP 0 995 586 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0012] Suivant un mode de réalisation préféré, le car-
ter de la vis comprend une section inférieure stationnai-
re en forme de bol qui ne fait pas partie du module dé-
plaçable et qui récupère l'eau d'essorage, et une section
supérieure mobile qui fait partie dudit module, ladite
section supérieure du carter étant ouvrante.
[0013] Cette section supérieure ouvrante du carter
est avantageusement divisée parallèlement à l'axe de
la vis en une partie basse formant auge qui, lorsque le
module se trouve en position de nettoyage, entoure la
vis dans le bas, et en une partie haute formant couvercle
qui, lorsque le module se trouve en position de nettoya-
ge, recouvre la vis dans le haut et ferme la partie formant
auge.
[0014] De préférence, la partie formant couvercle est
articulée sur la partie formant auge sur l'un de ses bords
longitudinaux et peut être solidarisée avec la partie for-
mant auge, en vue de la fermeture du carter, par des
moyens de fermeture rapide, par exemple du type à gre-
nouillère.
[0015] Le tamis peut être avantageusement divisé pa-
rallèlement à l'axe de la vis en deux parties dont l'une
peut être ouverte, en position de nettoyage, pour donner
accès à la vis, après ouverture du carter.
[0016] De préférence, la partie formant couvercle
peut comprendre des moyens pour maintenir le tamis
fermé autour de la vis en position fermée du carter.
[0017] En se référant aux dessins annexés, on va dé-
crire ci-après plus en détail un mode de réalisation illus-
tratif et non limitatif d'un ensemble d'essorage et de
compactage conforme à l'invention; sur les dessins :

la figure 1 est une vue en élévation latérale de l'en-
semble d'essorage et de compactage, en position
de travail;
la figure 2 est une vue analogue à celle de la figure
1, dans une position intermédiaire;
la figure 3 est une vue analogue à celle des figures
1 et 2, montrant l'ensemble en position de nettoya-
ge;
la figure 4 est une vue partielle selon la figure 1, à
plus grande échelle, partiellement en coupe, mon-
trant l'accouplement de la vis avec son système
d'entraînement;
la figure 5 est une vue analogue à celle de la figure
4, montrant la vis désaccouplée de son système
d'entraînement, dans la position intermédiaire se-
lon la figure 2;
les figures 6, 7 et 8 sont des vues schématiques en
coupe du module vis/carter/tamis, en position fer-
mée et en position ouverte.

[0018] L'ensemble d'essorage et de compactage tel
qu'illustré par les dessins, est intégré à une installation
de traitement de déchets alimentaires dont on reconnaît
sur les figures 1 à 3 le bâti 1 et le broyeur ou pulpeur 2
qui reçoit les déchets alimentaires à traiter. La pulpe ré-
sultant du broyage des déchets est envoyée en sortie

du broyeur 2 directement à un ensemble 3 d'essorage
et de compactage.
[0019] Tel que cela apparaît sur la figure 3 et surtout
sur les figures 4 et 5, l'ensemble 3 comprend essentiel-
lement un module vis/carter/tamis 4 comprenant une vis
5, un carter 6 et un tamis 7, un système d'entraînement
8 pour la vis 5, dont l'axe de sortie 8a est légèrement
incliné, par exemple de 15°, par rapport à la verticale,
un bol 9 de récupération de l'eau d'essorage, qui sur-
monte le système d'entraînement 8, et une pompe 10
de recyclage de l'eau d'essorage récupérée dans le bol
9.
[0020] Tandis que le broyeur 2, le système d'entraî-
nement 8, le bol 9 et la pompe de recyclage 10 sont
montés en position stationnaire sur le bâti 1, le module
vis/carter/tamis 4 est monté mobile sur le bâti 1 par l'in-
termédiaire d'un système 11 de support et de guidage.
[0021] Le système 11 de support et de guidage du
module 4 est conçu de manière que le module 4 puisse
être amené, d'une position de travail selon les figures 1
et 4 dans laquelle, l'axe de la vis 5 étant aligné avec
l'axe de sortie 8a du système d'entraînement 8, la vis 5
est abaissée, de manière que l'extrémité inférieure de
la vis 5 se trouve en prise avec la sortie du système d'en-
traînement 8 (voir figure 4), en passant par une position
intermédiaire selon les figures 2 et 5, dans laquelle l'axe
de la vis 5 se trouve toujours aligné avec l'axe de sortie
8a du système d'entraînement 8, mais la vis 5 est sou-
levée de manière que l'extrémité inférieure de la vis 5
se trouve dégagée de la sortie du système d'entraîne-
ment 8, à une position de nettoyage selon la figure 3,
par basculement du module 4 de 90° par rapport à la
position intermédiaire.
[0022] Il ressort des figures 1 à 3 que le système 11
comprend une coulisse 12 sur une console 13 solidaire
du bol 9, un coulisseau 14 sur une console 15 qui est
solidaire du carter 6 et est articulée par un axe 16 sur
un guide 17 parallèle à l'axe 8a, un levier 18 de ver-
rouillage en position de travail et un vérin à gaz 19 qui
assiste les mouvements du module 4 en équilibrant la
masse de ce dernier, comme cela est bien connu, par
exemple, pour les haillons ou capots de véhicules auto-
mobiles.
[0023] Comme le montrent plus particulièrement les
figures 4 et 5, l'extrémité d'entraînement de la vis 5 n'est
pas entourée par le tamis 7. En position de travail selon
la figure 4, elle se trouve dans une partie de carter 20
qui est située entre le fond du bol 9 et le système d'en-
traînement 8, et dans laquelle débouche la tubulure 21
d'alimentation en pulpe provenant du broyeur 2. La sor-
tie du système d'entraînement 8 est constituée par un
bout d'arbre 22 prolongé par une partie mâle ou tête
d'accouplement 23 polygonale, par exemple hexagona-
le. La vis 5 présente, à son extrémité d'entraînement,
une partie 24 d'accouplement de forme correspondante,
en l'occurence une partie femelle polygonale.
[0024] Dans la position de travail selon les figures 1
et 4, les deux parties d'accouplement 23 et 24 sont em-
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boîtées l'une dans l'autre, tandis que dans la position
selon les figures 2 et 5 qui est la position intermédiaire
entre la position de travail et la position de nettoyage,
les parties d'accouplement 23 et 24 sont désemboîtées,
du fait du déplacement du module 4, donc de la vis 5,
en translation vers le haut par rapport au système d'en-
traînement 8.
[0025] En se référant aux figures 6 à 8, on va décrire
ci-après plus en détail la structure du module vis/carter/
tamis 4.
[0026] Le module 4 comprend un carter 6 de forme
générale parallélépipédique, de longueur inférieure à la
longueur de la vis 5 et composé d'un fond de carter 25
et d'un couvercle 26. Le couvercle 26 est articulé sur le
fond de carter 25 sur l'un de ses bords longitudinaux par
des charnières 27. Sur le côté opposé aux charnières
27, le fond de carter 25 porte des systèmes de fermeture
rapide 28 du type à grenouillère coopérant avec des cro-
chets 29 sur le couvercle 26.
[0027] Le fond de carter 25 comporte intérieurement,
sur ses deux côtés longitudinaux, des supports 31, 32
pour le tamis 7. Le tamis 7, de forme cylindrique, est
divisé en deux moitiés de tamis 33, 34 demi-cylindri-
ques. La moitié de tamis inférieure 33 repose sur les
supports 31 et 32, tandis que la moitié de tamis supé-
rieure 34 est articulée par une charnière 35 sur le sup-
port 31, du côté des charnières 27 du couvercle 26. Ce
dernier comporte, sur sa face inférieure, une patte de
maintien 36 qui, en position fermée du couvercle 26, blo-
que la moitié de tamis supérieure 34 sur la moitié de
tamis inférieure 33, comme représenté sur la figure 6,
pour maintenir ainsi le tamis 7 fermé autour de la vis 5.
[0028] Pour accéder à la vis 5, en position de nettoya-
ge, il suffit ainsi d'ouvrir le couvercle 26 par pivotement
autour des charnières 27 et de faire pivoter vers le haut
la moitié de tamis supérieure 34 autour de la charnière
35, selon la figure 7. Il est alors possible, soit de nettoyer
la vis 5 (et le tamis 7) dans le carter 6, par exemple au
jet d'eau, soit de retirer la vis 5 pour la nettoyer à part.
[0029] Il ressort de la figure 8 que les deux moitiés de
tamis 33, 34 sont montées sur les supports 31, 32 à
l'aide de deux jeux de vis 37, 38. Il suffit donc, en posi-
tion de nettoyage, le couvercle 26 étant ouvert, de retirer
les vis 37, 38 pour pouvoir démonter complètement les
deux moitiés de tamis 33, 34 en vue de leur nettoyage
en dehors du carter 6.
[0030] Il va de soi que le mode de réalisation repré-
senté et décrit n'a été donné qu'à titre d'exemple illus-
tratif et non limitatif et que de nombreuses modifications
et variantes sont possibles dans le cadre de l'invention.
[0031] Ainsi, le module vis/carter/tamis 4 pourrait
avoir, par exemple, une position de travail verticale et
une position de nettoyage horizontale. Cependant, l'in-
clinaison du module 4 par rapport à la verticale en po-
sition de travail et par rapport à l'horizontale en position
de nettoyage, présente l'avantage de faciliter d'une part
l'écoulement de l'eau d'essorage dans le bol 9, en po-
sition de travail, et d'autre part l'écoulement de l'eau de

nettoyage, en position de nettoyage selon la figure 3,
par la goulotte 39 prévue à l'extrémité libre du module
4 en vue de la décharge des déchets essorés et com-
pactés en position de travail selon la figure 1.
[0032] Les parties d'accouplement 23, 24 entre la vis
5 et son système d'entraînement 8 pourraient être rem-
placées par des moyens différents assumant la même
fonction, à savoir un accouplement et un désaccouple-
ment automatiques, par un mouvement de translation
axiale de la vis.
[0033] Le passage du module 4 de la position de tra-
vail à la position de nettoyage, et inversement, par un
mouvement de translation et un mouvement de pivote-
ment de ± 90°, ne nécessite pas d'efforts excessifs, no-
tamment du fait de l'assistance de ces mouvements par
le vérin 19, cela même lorsque la vis 5 est relativement
lourde, comme c'est le cas pour une vis métallique.

Revendications

1. Ensemble d'essorage et de compactage de dé-
chets alimentaires ayant subi un broyage avec
éventuellement addition d'eau, comprenant une vis
qui est montée mobile en rotation dans un tamis à
l'intérieur d'un carter et qui, en position de travail
sensiblement verticale, est entraînée en rotation
autour de son axe pour recevoir les déchets en par-
tie basse, les véhiculer de bas en haut en les esso-
rant et les rejeter en partie haute à l'état essoré, ca-
ractérisé par le fait que la vis (5), le carter (6) et le
tamis (7) sont réunis en un module vis/carter/tamis
(4) monté déplaçable entre la position de travail
sensiblement verticale et une position de nettoyage
sensiblement horizontale et que le carter (6) est
ouvrant de manière à permettre l'accès à la vis (5)
en position de nettoyage.

2. Ensemble suivant la revendication 1, caractérisé
par le fait que le système (8) d'entraînement en ro-
tation de la vis est situé à l'extrémité inférieure de
la vis se trouvant en position de travail.

3. Ensemble suivant la revendication 2, caractérisé
par le fait que le système (8) d'entraînement de la
vis (5) est monté en position stationnaire et que la
vis (5) et son système d'entraînement (8) présen-
tent des moyens (23, 24) d'accouplement/désac-
couplement.

4. Ensemble suivant la revendication 3, caractérisé
par le fait que les moyens (11) de montage et de
déplacement du module (4) sont conçus de manière
à imposer un mouvement de translation axiale vers
le haut suivi d'un mouvement de pivotement lors du
passage de la position de travail à la position de
nettoyage, et un mouvement de pivotement suivi
d'un mouvement de translation axiale vers le bas
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lors du passage de la position de nettoyage à la po-
sition de travail.

5. Ensemble suivant la revendication 4, caractérisé
par le fait que les moyens d'accouplement/désac-
couplement sont conçus de manière à assurer un
accouplement et un désaccouplement automati-
ques sous l'effet du mouvement de translation axia-
le de la vis.

6. Ensemble suivant la revendication 5, caractérisé
par le fait que le carter comprend une section infé-
rieure (9) stationnaire et une section supérieure (6)
mobile avec le module.

7. Ensemble suivant la revendication 6, caractérisé
par le fait que la section de carter (6) mobile avec
le module (4) comprend une partie de fond (25) for-
mant auge et une partie supérieure (26) formant
couvercle.

8. Ensemble suivant la revendication 7, caractérisé
par le fait que le couvercle (26) est articulé sur
l'auge (25) sur l'un de ses bords longitudinaux et
peut, à son autre bord, être bloqué sur l'auge par
des moyens de fermeture rapide (28, 29).

9. Ensemble suivant la revendication 8, caractérisé
par le fait que le tamis (7) est divisé parallèlement
à l'axe de la vis en deux parties (33, 34) dont l'une
(34) est montée pivotante par rapport à l'autre pour
pouvoir être ouverte, le couvercle (26) étant ouvert,
et donner accès à la vis.

10. Ensemble suivant la revendication 9, caractérisé
par le fait que les deux parties de tamis (33, 34) sont
démontables en vue de leur nettoyage.
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